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Lettre datée du 17 octobte 1986, adressée au Secrétaire général 
par le i?eprésentant permanent du’ Liban auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 

Suite a mes précédentes lettres concernant les attaque6 israéliennes 
continuelles contre le Liban et la violation par Israël de l’intégrite tertitorinle 
de l’espace aérien et des eau% territoriales du Liban, j’ai l’honneur, d’ordre de 
mon gouvernement, de vous informer de ce qui suit : 

Le jeudi 16 octobre 1986, à partir de 15 h 45 (heure libanaise), des avion6 de 
chasse israéliens ont SombardC à quatre reprises successives 1.a ville de Saïrla et 

la région avoisinante dans le sud du Liban. La marine de guerre isradlienne oui 
patrouillait le long de la côte libanaise, a participé au bombardement. Pendant 
les opbru:ions, des troupes isra8liennes ont débarqué en territoire libanais 
pendan: que des hdlicoptères mitraillaient cette zone sans discrimination. 

Cette nouvelle agression israélienne par air , paf mer et sur terre à 

l’intérieur du territoire libanais , qui a entraîné de lourdes pertes humaine6 et 
matgrielles et au cours de laquelle les opérations militaires se sont poursuivies 
jusqu’au soir, s’inscrit dans le cadre de la politique d’agression continuelle 
?'Israël contre le Liban et 1.3 la poursuite de ses violations des princi?es du 
<roi: international et de la Charte des Fiacions Unies. La déclaration faite hier 
soir paf le porte-parole israalien donne également la preuve qu’Israël persiste ?J 
.Wursuivre cette politique i elle constitue aussi une ingC- .nce flagrante dans les 

affaires intérieures du LiDan, visant à ex&oecbdT ies Giscûïdes entre *Gw -.yI..--- I-r t ikrnii c 
dans le seul but de satisfaire les Vi&es israéliennes sur le territoire et les 
.*aux du Liban. 

Le Gouvernement libanais, en condamnant cette nouvelle agression israélienne 
contre le Sud du Liban, demande au Conseil de sécurité d’assumer pleinement ses 
r@sponsabllit&s afin de mettre un t e:ms aux actes d’agression d’Israël et b sas 
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ingérences inadmissibles dans les affaires intérieures du Liban, et met en garde 
contre les conséquences de ces attaques pour la paix et la sécurité 
internationales. Le Gouvernement libanais se réserve le droit de demande: la 
convocation en temps utile du Conseil de sécvrité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dfstribt-r le texte de la présente 
lettre en tant que document officiel de l’Assemblée générale, au titre du point 3: 
de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L’ Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Rachid FAKHOL’RY 


